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DffRATT DU PROCES VERBAL DES DEUBERAÏONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Marrre de Bleye (33390)

L'an deux mille vingt-six [e 16 avril. le Conseil Municipat de la Commune de Blaye étant
assemblé en sossion ordinaire, salle du conseil municipal, après convocation légale en
date dr-r 10 avril 2026. sous la présidence de Monsieur Eric .lAPlOT lt4aire do Blaye.

Ebient présents :

M. JAPIOT Maire.
Mme BROWN, Mme QUERAL, Mme BABUS, M. BROQUAIRE, M. JAUD de LA

JOUSSELINIERE. M. KERCKHOVE, M. NERBTJSSON. Adloints. Mme GIROTTI, M.

SABOURAUD . M. ELIAS. M. MOlNtT. M. GRELLIIR, Mme MOINET, M. PROVOT, M.

CHAMPION. Mme GELAY, M. GRAS. Mme HARDY, M. LUGAND, Mme ODIN, Mme
ORLOWSKI, M. QIJEGUINER. Mme SUHUBIETTE, Mme VEREAU LEROY. Conseillers
Municipaux.

Etaient excusés et représentés oar pourrcir:
M. RTNAUD à Mme QUERAL. M. ROLIX à Mme GIROTTI

Etaient excusées:
Mme BUETAS, Mme HAMMLRER

Conformérrent à l'article I - 212115 du Code Général des Collectivités Terntoriales,

Madame ORLOWSKI Marie est élu secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des

membres présents.

Conseillers en exercice : 29 Pow:Zl
Conseillers présents:2S ConÙe:0
ConsêilleB votants: 27 Abstention:o

5 _ DÉSIGNANON DES DÉLÊGU És AU CONSEIL D,ADMINISTRATON D,ORGAN ISMES PI'BUCS

Le Conseü Municipal délibère à l'unanimité

En raison du renouvellement du consei[ municipal, il convient de désigner en son sein les

membres siégeant aux conseils d'administration de différents organismes publics'

It s'a$t ainsi d'assurer une représentaüon du conseil municipal, pour [a durée de son
manàat, auprès de ces différentes structures en apptication des articles LZIZI-Z|etLTZl-
33 du Code Générat des Coltectiütés Tenitoriales.

L'articte R.4Z-14 du Code de l'Educaüon dispose que pour les collèges et lycées otr il
existe un étabtissement pubtic de coopération intercommunale (EPCI), [e conseit

d'administration des cotlèges de plus de 600 étudiants et les lycées dewont intégrer un
représentant de [a commune et un représentant de I'EPCI.

l[ est ainsi proposé au conseil Municipa[ de procéder à ta désignaüon des représentants

de ta Mue de Blaye dans les conseils d'administration d'organismes publics comme suit :

Conseil d'administraüon TITULA,IRE

Lycée professionnelte
I'Eshlaire

de Sophie ODIN



Lycée Jaufré Rudel Sophie ODIN

Coltège Sébasüen Vauban Jonathan GRAS

Fait et adopE à funanimité en séance. les jours, mcis et an sasdts :

La prêente déûbérahon peut fai.e l'objet d'un recou,s pour excès de pouvor devant le fnbunal Admirustraàf de
Bordeaux dans un déai de deux mrrs â compter de sa pubiication et de sa récepton par le reprêentant de lEtat
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